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Compte-rendu de la réunion du 4 octobre 2019 

 

Etaient présents à la réunion (20 personnes) : I. et P. BOUDET – J. DIGONNET – P. GAUTHIER – D. et J.L. 

JACQUEMOND – O. LAFONT – C. LEDON – A. MARREL – J.P. NEYRAUD – C. et R. OUILLON – A. REYMOND – C.  

REYNAUD – J.L. ROFFINO – J. SOUVIGNET – A. et D. TSIONOPOULOS – G. VALETTE – A. WEISS 

 

Excusés (3 personnes) :  D. et J .P. MIGNARD – JM. VILLARD 

 

1 – Vie du club 

A la date de la présente réunion, le club compte 44 adhérents,  Jean DIGONNET a réglé sa cotisation, dont 8 

nouveaux membres (cotisation 2019 payée). Au minimum, deux personnes supplémentaires devraient 

rejoindre le club (Stéphane et Maxime MAZURIER). 

Pour l’adhésion au club (voir tarification infra), il convient d’adresser le règlement à : 

- Rétrocourses 42 à l’adresse suivante : Alain WEISS, 293 route de la Rosalie, 42330 Saint Bonnet les 

Oules, 

- De mentionner par ailleurs pour chaque nouvel adhérent : nom et prénom, adresse, numéros fixe 

et portable, adresse mail et voitures utilisées pour les sorties. 

La tarification d’adhésion au club est identique à l’année 2018, soit 25 € par membre. Le règlement de celle-

ci est à apporter à la prochaine réunion du club ou à envoyer à l’adresse mentionnée précédemment. Les 

non adhérents au club se verront appliqués une tarification augmentée de 20 % pour la participation aux 

rallyes du club. 

Le président, Christophe REYNAUD, confirment que les photocopies peuvent être réalisées à la mairie. Il 

demande qu’une attestation d’assurance soit donnée à la maire, Alain WEISS s’en charge. Par ailleurs, il 

signale que le système de clés va changer : a priori deux clés codées seront mises à disposition pour le club. 

La date des vœux 2020 de la mairie est à communiquer. 

Alain WEISS mentionne les bilans financiers des derniers rallyes : 

- 06/07/2019 : Recettes :  1123,00 € 

                          Dépenses : 1761,36 € 

                          Bilan (déficit)  : - 638,36 €  

 

- 14/09/2019 : Recettes :  660,00 € 

                          Dépenses : 632,70 € 

                          Bilan (Bénéfice) : 27,30 €  

 



 
 

RETRO COURSES 42 
Association loi 1901 

Adresse : Mairie, 42160 ST CYPRIEN 

 Courriel : retro-courses42@orange.fr Page 2/3 

 

A la date de la réunion, la situation financière du club, est :  

- Banque :  603,53 €  

- Compte à terme :  3293,36 € 

Un agenda est établi sur les différents rallyes ou ballades (voir § 3 infra).  

Pour mémoire, Jean-Paul NEYRAUD avait mentionné précédemment que le club « On roule » organise une 

fois par mois une sortie. Il n’y a pas d’inscription préalable, et le tarif est de 10 €. Les informations sont 

disponibles sur internet. 

Dimitri TSIONOPOULOS avait évoqué la possibilité d’organiser des ballades en semaine. Aucune personne du 

club ne s’est à ce stade manifestée. 

 

2 – Rallyes du club 

Les sorties suivantes sont planifiées et organisées par :  

- 19 octobre 2019 : 11
ème

 RHRC : équipe constituée de Jean-Luc JACQUEMOND, Pierre BOUDET 

(parcours  finalisé), Christian LEDON (Informatique) et Jean-Louis ROFFINO. Le départ du rallye est 

prévu à Saint-Cyprien (150 km le matin, et 85 km l’am).  Le restaurant a été trouvé avec un parking 

suffisant. Le 11
ème

 RHRC ne comprendra pas de régularité. Les modalités de classement sont à 

déterminer, si retenu (temps de passage envisagé). Marc CHAIZE (MC Vins) est d’accord pour 

organiser l’arrivée dans son établissement ; des places de parking supplémentaires chez le garagiste 

Serge VIALLETON et chez le voisin de Marc CHAIZE sont disponibles. Une remorque est à prévoir (Elle 

sera stationnée chez Christophe REYNAUD, Christophe et Philippe GAUTHIER pourront faire au 

moins le départ du matin, voire de l’après-midi, partant en derniers du rallye). Le nombre de 

voitures inscrites est de 22, 3 supplémentaires éventuellement, ainsi que celle de Marc CHAIZE. Une 

estimation budgétaire avait été élaborée par J. L. JACQUEMOND et Pierre BOUDET sur la base de 30 

équipages (15 du club et 15 extérieurs), un équipage invité et 6 organisateurs. Le tarif retenu est de 

60 euros pour une personne du club, et de 70 euros pour les non-adhérents, et de 35 euros pour les 

personnes au-delà de 2 dans la même voiture. La date limite d’inscription au rallye est décalée au 

11/10/2019. Les départs se feront dans l’ordre des inscriptions.  

Jean-Louis ROFFINO est disponible pour être copilote.  

Pierre BOUDET mettra la liste des équipages sur le site du club, et à l’issue effectuera une relance. 

- La sortie envisagée par Christian GUERINIER est reportée en 2020 compte tenu du nombre suffisant 

d’évènements potentiels  cette année.  

 

3 – Résultats, participations à de prochaines courses ou sorties 

automobiles et évènements 

- 6 octobre 2019 : Enfance et partage, 

- 11 et 12 octobre 2019 : Rallye de Montbrison, 

- 19 octobre 2019 : 11
ème

 RHRC du club rétro courses 42, 
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- 1 à 3 novembre 2019 : Rallye de l’Ardèche, 

- 8 au 10 novembre 2019 : Salon epoqu’auto Lyon Euroexpo, 

- 15 et 16 novembre 2019 : Rallye des Monts et Coteaux  

 

4 – Assemblée Générale 

La date de l’AG du club est fixée le 07/02/2020. Potentiellement, elle pourrait se dérouler à l’Afterfly. 

Le bureau est actuellement constitué des membres suivants, et démissionnera à l’issue de l’AG : 

- Président : Christophe REYNAUD (06 85 06 50 69) 

- Vice-Président : Alain REYMOND (06 14 98 45 62) 

- Trésorier : Alain WEISS (06 87 17 72 01) 

- Secrétaire : Philippe GAUTHIER (06 62 39 69 25) 

- Secrétaire Adjoint : Isabelle BOUDET (06 82 22 22 50) 

D’ores et déjà, le président Christophe REYNAUD et le secrétaire Philippe GAUTHIER ne se représenteront 

pas dans leurs fonctions pour l’année 2020. Des volontaires pour chacun des postes du bureau sont à 

trouver. Alain WEISS serait potentiellement candidat pour conserver le poste de trésorier, s’il est réélu à 

l’issue de l’AG.  

 

5 – Prochaine réunion : 

 

06/12/2019 A 18h30 HEURES 

A LA SALLE DE MUSIQUE  

A SAINT CYPRIEN 
 


